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OLI  VIER PONCET

École natio  nale des chartes

La Gallia christiana (1656)
des frères de Sainte-   Marthe :

une entre  prise gal  li  cane ?

La pre  mière édi  tion de la Gallia christiana, parue en quatre volumes en 
1656, est due aux jumeaux Scévole (ou Gau  cher) et Louis de Sainte-   Marthe. 
La concep  tion de cette œuvre, les méthodes de réa  li  sa  tion et le contenu de 
cette publi  ca  tion amènent à s’inter  ro  ger sur la place qu’elle a pu occu  per 
dans le pay  sage gal  li  can de l’époque. Le sour  cilleux patro  nage ins  ti  tution -
nel et fi nan  cier de l’assem  blée du clergé de France ne consti  tuait pas en 
soi un cer  ti  fi   cat de gal  li  ca  nisme. En dépit d’une polé  mique vite éteinte 
à pro  pos de notices jugées exces  si  ve  ment favo  rables à Saint-   Cyran et à 
Jansénius, ce tra  vail savant, aussi impec  cable que pos  sible pour l’époque, 
accom  pa  gnait le mou  ve  ment de conscience uni  taire de l’Église de France 
consi  dé  rée comme la « pars nobilissima » de la Chré  tienté.

The Sainte-   Marthe Brothers’ Gallia Christiana : 
a Gal  li  can Enterprise ?

The fi rst edition of the Gallia Christiana, issued in four volumes 
in 1656, was produced by the twin brothers Scévole (or Gau  cher) and 
Louis de Sainte-   Marthe. The design of this work and the methods of pro -
duc  tion and content of this publi  ca  tion raise ques  tions about the place it 
occupied in the Gal  li  can landscape of the time. However, in themselves 
the institutional and fi nancial patro  nage of the French clergy did not 
constitute a certifi cate of Gallicanism. Despite a quickly extinguished 
controversy over the notices devoted to Saint-   Cyran and Jansenius, this 
erudite research, as faultless as pos  sible for its time, accompanied the 
movement towards a unitary consciousness of the Church of France, 
considered as Christendom’s “pars nobilissima”.

Revue de l’his  toire des reli  gions, 226 – 3/2009, p. 375 à 397



Les his  to  riens uti  lisent encore volon  tiers aujourd’hui la Gallia 
christiana dans sa seconde édi  tion publiée à par  tir de 1710 sous 
l’auto  rité de Denys de Sainte-   Marthe, reli  gieux béné  dic  tin de la 
congré  ga  tion de Saint-   Maur dont il fut le supé  rieur géné  ral de 1720 
à sa mort en 1725. Cette publi  ca  tion en 16 volumes, ache  vée seule -
ment en 1865, a relé  gué dans l’ombre la pre  mière édi  tion parue 
en 1656 et due à l’indus  trie des loin  tains cou  sins du béné  dic  tin, 
les jumeaux Scévole (ou Gau  cher) et Louis de Sainte-   Marthe. La 
concep  tion de cette œuvre, les méthodes de réa  li  sa  tion et le contenu 
de cette publi  ca  tion amènent à s’inter  ro  ger sur la place qu’elle a pu 
occu  per dans le pay  sage gal  li  can de l’époque.

LES ORI  GINES

Au XVIe siècle, l’inté  rêt pour les listes épi  sco  pales, jamais démenti 
depuis le haut Moyen Âge1, trouve une nou  velle moti  vation dans un 
triple contexte de lutte reli  gieuse où l’affi r  ma  tion de la suc  ces  sion 
apos  to  lique consti  tue un argu  ment essen  tiel2, d’intro  duc  tion des 
textes ori  gi  naux dans les récits his  to  riques et d’une conscience locale 
retrou  vée. En 1562 parais  sait à Paris une Christianae religionis 
institutionisque Domini nostri Jesu Christi et apostolicae traditionis 
(…) catholica et historica propugnatio. Cette œuvre du doc  teur de 
Sorbonne Antoine de Mouchy, plus connu sous le pseu  do  nyme 
de Demochares, syn  thé  ti  sait à mer  veille ces ten  dances mul  tiples3. 
Dans sa par  tie inti  tu  lée De divino missae sacrifi cio nomine missae, 
il don  nait des listes épi  sco  pales limi  tées, sauf pour le der  nier évêque 
vivant, à l’indi  ca  tion du nom, pour les dio  cèses fran  çais et une large 
par  tie des dio  cèses du Saint-   Empire romain ger  ma  nique.

1. Voir à cet égard les actes à paraître du col  loque inter  na  tional d’Auxerre 
( 25-27 juin 2007), « Liber, gesta, his  toire. Écrire l’his  toire des évêques et des 
papes de l’Anti  quité au XXIe siècle ».

2. Nicole Lemaître, « Le culte épi  sco  pal et la résis  tance au pro  tes  tan  tisme au 
XVIe siècle », dans Gérald Chaix (dir.), Le dio  cèse. Espaces, repré  sen  ta  tions, pou -
voirs. France, XVe-XXe siècle, Paris, 2002 (« His  toire reli  gieuse de la France », 20), 
p.  307-327.

3. Voir Thierry Amalou, Une concorde urbaine. Senlis au temps des réformes 
(vers  1520-vers 1580), Limoges, 2007 (« His  toires »), p.  256-260.



Parmi de mul  tiples publi  ca  tions, d’ampleur et de rigueur 
très variables, cer  taines éprouvent le besoin de s’éman  ci  per des 
contraintes locales pour tou  cher, même briè  ve  ment, à l’uni  ver  sel 
de l’Église du royaume de France. C’est ainsi que Jacques Severt, 
dans sa Chronologia historica successionis hierarchiae illustrium 
archiantistitum Lugdunensis archi   epi  sco  pa tus, publiée pour la pre -
mière fois à Lyon en 1607, sai  sit l’occa  sion d’une deuxième édi -
tion en 1628 pour livrer une Brevior chronologia reliquorum pene 
omnium antistitum Gallia Celticae.

Le pre  mier ouvrage spé  ci  fi   que  ment dédié au recen  se  ment des 
évêques fran  çais pris dans leur ensemble est d’ailleurs l’œuvre 
d’un de ses auteurs d’his  toires épi  sco  pales « dio  cé  saines ». Jean 
Chenu, avo  cat au par  le  ment de Paris, avait publié en 1603 une 
his  toire des arche  vêques de Bourges4. Il fi t par la suite paraître à 
Paris chez Nicolas Buon, après dix ans d’efforts, secondé au besoin 
par quelques évêques eux-   mêmes, un volume in-   quarto inti  tulé 
Archiepiscoporum et episcoporum Galliae chronologica his  to  ria. 
Les évêques y étaient ordon  nés selon la pré  sen  ta  tion de la Notice 
des Gaules : Lyon  naises, Belgiques, Aquitaines, Narbonnaises. 
En réa  lité, ce tra  vail, nova  teur dans son ambi  tion, était loin d’être 
une réus  site : un tiers des évê  chés étaient absents et la plu  part des 
notices se résu  maient à un simple nom.

Peu de temps après, un deuxième ouvrage acheva de mettre un 
titre pro  mis à un ave  nir fécond sur l’objet his  to  rique que venait 
de défi   nir Chenu5. En 1626, Claude Robert, un prêtre de Langres, 
sou  tenu par l’arche  vêque de Bourges, André Frémyot, publia chez 
Sébastien Cramoisy un in-   folio inti  tulé Gallia christiana in qua 
regni Franciae ditionumque vicinarum dioeceses et in iis praesules 
describuntur. Robert aban  don  nait le plan de Chenu et optait pour un 
clas  se  ment alpha  bé  tique strict des arche  vê  chés, évê  chés et abbayes 
de France ran  gés dans des séries dis  tinctes. Le tra  vail demeu -
rait cepen  dant encore som  maire6, et Robert en avait plei  ne  ment 

4. Jean Chenu, Stylus jurisdictionis ecclesiasticae archi   episcopalis (…) 
Bituricensis (…), adjecta (…) his  to  ria (…) archiepiscoporum ejusdem ecclesiae 
(…), Paris, Robert Fouët, 1603.

5. C’est bien cette pri  mauté de Chenu que s’emploie à défendre Victor Fouque, 
Du « Gallia christiana » et de ses auteurs : étude biblio  gra  phique, Paris, 1857 (par 
ailleurs rela  ti  ve  ment indigent sur l’édi  tion de 1656).

6. Joseph Bergin, The Making of the French Episcopate  1589-1661, New 
Haven et Londres, 1996, p. 5.
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conscience. Devenu cha  noine, grand archi  diacre et vicaire géné  ral 
de Châlon-    sur-Saône, il s’attela à la refonte de son livre sous la 
conduite du nou  vel évêque Jacques de Nuchèze, à qui il avait dédié 
son volume de 1626. Mais Claude Robert décéda en 1637 sans avoir 
mené à son terme son entre  prise, pour laquelle il avait sol  li  cité le 
concours de plu  sieurs savants du temps, dont les frères Scévole III 
et Louis de Sainte-   Marthe.

LES SAINTE-   MARTHE ET LE SOU  TIEN DU CLERGÉ DE FRANCE

Ces der  niers, nés en 1571, étaient les fi ls cadets de Scévole II de 
Sainte-   Marthe, pré  sident du bureau des fi nances de Poitiers, connu 
pour ses talents de poète néo-   latin mais aussi pour ses liens avec le 
curé de Loudun, Urbain Grandier, qui pro  non  ça son éloge funèbre 
le 11 sep  tembre 1623. Tous deux s’étaient fait connaître en 1619 
par la publi  ca  tion de la pre  mière édi  tion de leur His  toire généa  lo -
gique de la mai  son de France où ils décla  raient que celle-   ci était 
« la plus auguste et pre  mière du monde » et qui leur valut dès le 
15 jan  vier 1620 le titre d’his  to  rio  graphes du roi. Tan  dis que leur 
frère aîné A   bel sou  te  nait par des publi  ca  tions oppor  tunes et polé -
miques la poli  tique du car  di  nal de Riche  lieu (lors de l’expé  di  tion 
en Valteline ou lors du siège de La Rochelle)7, les deux jumeaux 
his  to  rio  graphes appar  te  naient à la ten  dance éru  dite de leur groupe, 
par oppo  si  tion aux his  to  rio  graphes ver  sés dans l’élo  quence et illus -
trés par un Scipion Dupleix ou un Charles Sorel8.

Ils repre  naient et ampli  fi aient ainsi leur His  toire de la mai  son de 
France, re   publiée en 1628, et se mirent rapi  de  ment sur le mar  ché, 
sans doute fort lucra  tif, des œuvres de commande généa  lo  giques 
dans la veine des his  toires de mai  sons nobles dont André Duchesne, 
l’un de leurs cor  res  pon  dants fi dèles, s’était fait la spé  cia  lité depuis 
plu  sieurs années9. Moins pro  li  fi ques que ce der  nier, les Sainte-

7. Panegyricus alter Ludovico justo Regi Christianissimo (…), Paris, Robert 
Estienne, 1623 ; Expeditio Valtelinaea auspiciis Ludovici justi (…) suscepta, Paris, 
Robert Estienne, 1626.

8. Orest Ranum, « Riche  lieu et les his  to  rio  graphes », dans Roland Mousnier 
(éd.), Riche  lieu et la culture, Paris, 1987, p.  125-139, à la p. 134.

9. Je me per  mets de ren  voyer à O. Poncet, « L’usage des char  triers sei -
gneu  riaux par les éru  dits et généa  lo  gistes en France dans la pre  mière moi  tié du 
XVIIe siècle », dans Philippe Conta  mine et Laurent Vissière (éd.), Les char  triers 
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   Marthe avaient cepen  dant une acti  vité éru  dite de pre  mier plan et 
entre  te  naient une abon  dante cor  res  pon  dance avec un cercle large 
de savants pari  siens, comme les Dupuy, mais aussi pro  vin  ciaux, 
comme le cha  noine de Troyes, Nicolas Camusat. Ils ani  maient 
entre autres ce groupe de Poi  te  vins éru  dits comme Jean Besly10 et 
au nombre des  quels ils comp  taient cer  tains parents comme le pro -
cu  reur du roi de Loudun, Louis Trincant. Avec la réécri  ture de la 
Gallia christiana, ils s’aven  tu  raient pour la pre  mière fois sur le ter -
rain miné de l’his  toire de l’Église. Cet enga  ge  ment rela  ti  ve  ment 
ris  qué reçut un appui ins  ti  tution  nel majeur.

Le clergé de France, par la voix de son assem  blée, appor  tait 
depuis long  temps son sou  tien objec  tif à l’entre  prise. Dès 1635, 
l’évêque de Chartres rap  por  tait la demande que Claude Robert lui 
avait trans  mise : il sou  hai  tait alors réim  pri  mer sa Gallia christiana 
et requé  rait des mémoires sur telle ou telle église moins connue de 
lui. La réponse de l’assem  blée fut polie, mais sans enthou  siasme : 
elle se conten  tait de louer ce « tra  vail fort utile » sans s’enga  ger 
davan  tage11.

La par  ti  cipation des frères de Sainte-   Marthe à cette entre  prise 
était en soi un gage de réus  site. Dès 1606, ils recueillaient des infor -
ma  tions pour la confec  tion de listes épi  sco  pales12 ; plus tard, ils 
avaient apporté à Chenu et à Robert des ren  sei  gne  ments complé  men -
taires et ils avaient suivi avec atten  tion la publi  ca  tion de la Gallia 
purpurata du vicaire géné  ral du grand aumô  nier, Pierre Frizon, 
compi  la  tion guère inven  tive des ouvrages anciens de Panvinio ou de 
Ciaconius, à laquelle ils décer  naient des éloges conve  nus13. Le seul 
nom des Sainte-   Marthe emporta donc l’adhé  sion pleine et entière de 
l’assem  blée du clergé. Georges d’Aubusson, abbé de La Feuillade, 
exposa ainsi le 8 jan  vier 1646 que les deux frères, « per  son  nages 

laïcs, XIIe-XXIe siècle, à paraître dans la col  lec  tion de la Société de l’his  toire de 
France.

10. Apollin Bri  quet (éd.), Lettres de Jean Besly ( 1612-1647), Poitiers, 1880 
(« Archives his  to  riques du Poitou », 9).

11. Col  lec  tion des procès-   verbaux des assem  blées géné  rales du clergé de 
France…, t. II, Paris, 1768, col.  827-828.

12. Voir par exemple, Bibl. nat. Fr., n. a. fr. 6208, fol. 104, d’A   bain de La 
Roche-   Posay à Scévole de Sainte-   Marthe, Rome, 10 jan  vier 1606.

13. Pierre Frizon, Gallia purpurata qua cum summorum pontifi cum, tum 
omnium Gallia cardinalium qui hactenus vixere res praeclarae gestae continentur 
(…), Paris, Simon Le Moine, 1638 : la lettre des Sainte-   Marthe à Frizon, datée 
d’Issy, 27 octobre 1638, est repro  duite en tête de l’ouvrage.
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fort savants dans l’Anti  quité » avaient composé l’ouvrage pro  mis, 
qu’une épître dédi  ca  toire était prête et qu’ils deman  daient un sou -
tien fi nan  cier pour les dépenses enga  gées. Pour convaincre ses 
col  lègues, La Feuillade fai  sait valoir que leur tra  vail était tout à 
« l’hon  neur de l’Église de France, fai  sant voir par des preuves authen -
tiques la suc  ces  sion non inter  rom  pue de ses pré  lats depuis le temps 
des Apôtres jus  qu’à présent ». L’assem  blée accorda 6 000 livres, 
dont la moi  tié était payable immé  dia  te  ment et l’autre lorsque les 
Sainte-   Marthe auraient remis des exem  plaires à cha  cun des dépu  tés. 
Ce fai  sant, l’assem  blée du clergé de France témoi  gnait d’un inté  rêt 
pour l’entre  prise qui s’ins  cri  vait dans une démarche plus géné  rale 
de sou  tien à l’édi  tion d’ouvrages théo  lo  giques, litur  giques ou his  to -
riques, prin  ci  pa  le  ment active dans le second tiers du XVIIe siècle.

La suite de l’opé  ra  tion, les moda  li  tés de l’écri  ture ainsi que son 
coût nous sont connus par un mémoire imprimé en 1655 à l’atten -
tion de l’assem  blée du clergé14. L’impres  sion d’abord compro  mise, 
semble-    t-il, par une aug  men  ta  tion de la fi s  ca  lité sur le papier15, aurait 
commencé dès 1650. Cette même année, le 7 sep  tembre, dis  pa  rais -
sait le pre  mier des deux frères, Scévole III. Quelques jours plus tard, 
le 16 sep  tembre 1650, Georges d’Aubusson, devenu entre-   temps 
arche  vêque d’Embrun, pou  vait cepen  dant annon  cer à l’assem  blée 
du clergé qu’un contrat était signé avec sept libraires pour l’impres -
sion du livre qui devait s’inti  tu  ler alors Nova Gallia christiana. Une 
nou  velle fois, la paru  tion fut dif  fé  rée pour des motifs que nous igno -
rons, peut-   être liés à un contexte édi  to  rial rendu sin  gu  lier par les 
troubles poli  tiques de l’époque.

Le sur  vi  vant des jumeaux Louis, aidé de ses neveux Pierre-
   Scévole, Abel-   Louis et Nicolas-   Charles, mit à pro  fi t ce délai pour 
complé  ter le tra  vail engagé jus  qu’à la pro  chaine assem  blée du clergé, 
réunie à comp  ter de 1655. Un pri  vi  lège royal, rédigé en latin, leur 
était enfi n accordé le 2 mars 1653 : il était contre  si  gné « Justel », 
très pro  ba  ble  ment Henri Justel ( 1620-1693), alors au seuil d’une 
brillante car  rière dans la Répu  blique des Lettres et secré  taire du roi, 
comme son père l’éru  dit pro  tes  tant Christophe Justel ( 1580-1649), 
proche des Dupuy et cor  res  pon  dant des Sainte-   Marthe. Ces der  niers 

14. Bibl. nat. France, lat. 11926, fol. 360 et v, mémoire imprimé, [1655].
15. Bibl. mun. Poitiers, manus  crit 454, pièce no 16, Scévole et Louis de Sainte-

   Marthe à [sans adresse], Paris, 9 juin 1646.
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cédaient deux ans plus tard le pro  fi t du pri  vi  lège, par acte du 13 août 
1655, à cinq libraires pari  siens Pierre Mé   nard, Charles Du Mesnil, 
la veuve Gervais Alliot, Edme Pépingué et Jean Gui  gnard le Père. 
Dans l’état actuel de la recherche, il est dif  fi   cile de connaître les rai -
sons de ce choix ; tout au plus peut-   on noter une pré  cé  dente col  la  bo -
ra  tion de Du Mesnil et de Gui  gnard pour l’édi  tion en 1654 du Traitté 
du mou  ve  ment cir  cu  laire du sang et des esprits de Claude Tardy et 
l’acti  visme de la mai  son de Gervais Alliot en faveur d’œuvres qui 
ne lais  saient pas les Sainte-   Marthe insen  sibles16.

À la date du mémoire jus  ti  fi   catif, vers 1655, les Sainte-   Marthe 
avaient déjà engagé 4 000 livres pour ache  ter 80 exem  plaires reliés 
en veau mar  bré, à rai  son de 50 livres par exem  plaire : 65 devaient 
être dis  tri  bués à l’assem  blée du clergé et 15 autres devaient 
être remis « pour faire présent à diverses per  sonnes doctes du 
royaume qui ont beau  coup contri  bué de leurs mémoires ». Les 
Sainte-   Marthe avaient en outre recruté un écri  vain qui tra  vailla pour 
eux à demeure durant douze ans « pour trans  crire et mettre au net 
par trois fois cet ouvrage et une infi   nité de titres et manus  crits » : 
ils esti  maient ses gages et son entre  tien à 5 000 livres. Par ailleurs, 
ils récla  maient 2 000 livres car « ils ont fait d’autres fraiz de voyages 
en plu  sieurs pro  vinces, abbayes, monas  tères et autres lieux pour y 
feuille  ter les cartu  laires, recou  vrer les titres et mémoires comme 
aussi pour avoir acheté plu  sieurs livres tant impri  mez que manus -
crits pour ser  vir audit ouvrage, pour le port des paquets receus de 
divers endroits du royaume et pays estrangers ». Ils atten  daient 
ainsi, sur les 11 000 livres aux  quelles ils éva  luaient le coût total de 
l’œuvre, 8 000 livres res  tant encore à payer.

La pre  mière impres  sion des dif  fé  rents volumes remonte sans 
doute au prin  temps 1656 et il est pro  bable que Louis de Sainte-
   Marthe, décédé le 29 avril 1656, ne vit pas l’essen  tiel de l’œuvre 
impri  mée qu’il avait conçue avec son jumeau17. Elle fut publiée par 

16. G. Alliot avait publié en 1648 de nom  breux Pouillés de divers dio  cèses 
fran  çais et était l’édi  teur post  hume des œuvres de Jean Besly parues en 1647 (His -
toire des comtes de Poitou… et Vies des évesques de Poitiers…).

17. L’exem  plaire coté Fol H 221 inv 302 de la Biblio  thèque Sainte-   Geneviève, 
imprimé par la veuve Pépingué, porte un achevé d’imprimé daté du 26 juin 1656 
(tomes I à III) et du 20 avril 1656 (tome IV). L’exem  plaire des Archives natio  nales, 
coté Fol L V 16, imprimé par Jean Gui  gnard, ne porte pas d’achevé d’imprimé 
pour les tomes I et II, porte la date du 26 juin 1656 (tome III) et 20 avril 1656 (tome 
IV). Il convient de prendre ces indi  ca  tions avec pru  dence : la pré  sence d’épîtres 
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les cinq impri  meurs men  tion  nés dans le contrat du 13 août 1655 
dont on retrouve des exem  plaires dans les biblio  thèques fran  çaises, 
à la seule dif  fé  rence que la veuve d’Edme Pépingué s’était entre-
   temps subs  ti  tuée à son défunt mari18. Une même gra  vure de Jean 
Marot (1619 ?-1679), spé  cia  lisé dans les sujets reli  gieux et les vues 
de monu  ments19, ouvrait cha  cun des quatre volumes compo  sant 
l’œuvre : elle repré  sen  tait une assem  blée de pré  lats réunis dans 
un péri  style à l’antique où trô  nait une sta  tue dra  pée d’un man  teau 
fl eurdelysé tenant une croix dans la main droite et sou  te  nant un 
livre (sans doute une Bible). Le clergé de France, par la plume de 
Pierre de Marca, arche  vêque de Toulouse, de Pierre de Bertier, 
évêque de Montauban, et de Bernard de Marmiesse, évêque de 
Couserans, déli  vrait un témoi  gnage de gra  ti  tude daté du 22 juin 
1656 tan  dis qu’Antoine Godeau, évêque de Vence, et François 
Bos  quet, évêque de Montpellier, lais  saient publier des lettres du 
1er juillet 1656 où le pre  mier décla  rait que l’ouvrage était publié sur 
l’ordre du clergé de France et le second décer  nait à ce tra  vail le titre 
de « sacra genealogia ». Enfi n, des attes  ta  tions et des cer  ti  fi   cats, res -
pec  ti  ve  ment du 1er juillet, du 15 juillet et sans date venaient appor -
ter la cau  tion d’Antoine-   François de Bertier, abbé de Saint-   Pierre 
de Lezat et futur évêque de Rieux, de Louis-   Henri Faye d’Espesses, 
abbé de Saint-   Pierre de Vienne, et de l’ora  to  rien Jean Morin.

SOURCES ET COMPO  SI  TION DE L’OUVRAGE

Le saut qua  li  ta  tif effec  tué entre le tra  vail de Robert de 1626 et 
l’ouvrage publié en 1656 était évident. Il n’était certes pas isolé 
en Europe. Rocco Pirri avait commencé de faire paraître sa Sicilia 
Sacra en 1638 et le Flo  ren  tin Ferdinando Ughelli livrait au public 
en 1644 le pre  mier volume de son Italia sacra dont les Sainte-
   Marthe avaient suivi avec soin la phase pré  pa  ra  toire quelques 

datées du 1er juillet 1656 dans un volume censé être achevé d’imprimé le 20 juin 
pré  cé  dent n’est que l’un des indices d’une mani  pu  la  tion pos  sible des dates dans 
cette édi  tion.

18. La recherche biblio  gra  phique a été limi  tée dans le cadre de cette contri  bu -
tion à des obser  va  tions super  fi   cielles insuf  fi   santes dans le cadre d’une véri  table 
his  toire du livre.

19. André Mauban, Jean Marot, archi  tecte et gra  veur pari  sien, Paris, 1944.
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années aupa  ra  vant20. L’amé  lio  ra  tion ne rési  dait pas seule  ment dans 
la masse de pré  ci  sions four  nies au lec  teur qui occu  paient désor  mais 
quatre volumes in-   folio. Elle était éga  le  ment sen  sible dans le soin 
avec lequel ces nou  velles infor  ma  tions avaient été recueillies et 
véri  fi ées.

L’infl u  ence de Robert était encore sen  sible, ne serait-   ce tout 
d’abord que dans le choix du titre, d’évi  dence retenu pour tra  duire 
la conti  nuité du pro  jet depuis 1626 : l’adjec  tif christiana, pré  féré 
à celui de sacra dont il se vou  lait l’équi  va  lent et qu’emprun  taient 
les auteurs étran  gers, témoi  gnait d’une cer  taine manière de la sin -
gu  la  rité d’une entre  prise ins  crite dans l’espace poli  tique du Très 
Chré  tien. Le plan de Robert ensuite, qui dis  tin  guait net  te  ment 
les arche  vêques, les évêques et les abbayes était main  tenu. Si elles 
étaient moins bien trai  tées, les abbayes furent « sau  vées », en dépit 
des réserves émises par cer  tains pré  lats comme l’évêque de Poitiers 
Henri d’A   bain de La Rocheposay qui, en 1645, fai  sait part de ses 
craintes sur la récep  tion par le public de désordres dans la déten  tion 
de béné  fi ces majeurs de l’Église de France21. Cette concep  tion, ten -
dant vers une valo  ri  sa  tion de la charge abba  tiale, était sen  sible dans 
l’épître dédi  ca  toire adres  sée au clergé de France par les auteurs22. 
Le plan fi nal réser  vait ainsi le pre  mier tome (paginé) aux arche  vê -
chés, les tomes II (paginé) et III (folioté) aux évê  chés et le der  nier 
tome (paginé) aux abbayes et prieu  rés.

L’ambi  tion géo  gra  phique était en revanche celle de Chenu, 
stric  te  ment limi  tée aux sièges épi  sco  paux fi gu  rant dans la Notice 
des Gaules, à l’exclu  sion des échap  pées ita  liennes ou espa  gnoles 
qui avaient tenté Robert. Mais de fait, rete  nir les pro  vinces de 
Belgique impli  quait de rendre compte de sièges épi  sco  paux soit 

20. Ferdinando Ughelli, Italia sacra, sive de episcopis Italiae et insularum 
adjacentium ebusque ab iis praeclarae gestis, 9 vol., Rome, impri  merie de la 
Chambre apos  to  lique,  1644-1662.

21. Bibl. nat. Fr, n. a. fr. 6208, fol. 158, d’A   bain de La Roche-   Posay à Scévole 
de Sainte-   Marthe, Dissay, 19 juin 1645 : « Il y auroit force choses a adjouster a 
la Gaule Chrestienne mais d’autant qu’on a faict l’his  toire au long de plu  sieurs 
éveschés, il fau  drait s’étendre sur ceux dont on a moins de cognoissance. Les cata -
logues des abbés sont bien à desirer comme a   voit commencé Mr Robert, mais la 
fi n est tousjours fascheuse a cause des confi   dences. »

22. G. C., t. I, non paginé : « Occurrit ergo vobis tri  plex corona 
archiepiscoporum, episcoporum et abbatum, quos etsi offi ciorum, sedium et 
temporum distinxit varietas, uni   tas tamen fi dei, sacerdotii et Ecclesiae Gallicanae, 
comunioni vestrae conjunxit. »
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étran  gers au royaume soit en cours d’inté  gra  tion comme Arras, 
effec  ti  ve  ment occupé par les Fran  çais mais qu’aucun indult pon -
ti  fi   cal n’avait encore reconnu au roi de France23. Ce qui pou  vait 
pas  ser pour une logique d’éru  dit (res  ti  tuer la généa  logie des géo -
gra  phies admi  nis  tra  tives et ecclé  sias  tiques de l’Empire romain) 
confi   nait par  fois sous la plume des auteurs à de véri  tables prises 
de posi  tion poli  tiques, comme lorsque le siège de Cologne était 
dit se trou  ver « ad citeriorem ripam Rheni sita, in solo Gallico »24, 
affi r  ma  tion qui n’aurait sans doute pas déplu au Riche  lieu jadis can -
di  dat à l’arche  vêché de Trêves. Autre pro  vo  ca  tion, à usage natio -
nal : Philippe de Schönborn n’avait-   il pas été choisi arche  vêque de 
Mayence avec le « patrocinio » du Très Chré  tien et, certes, l’élec -
tion du cha  pitre25 ? Seul élé  ment car  to  gra  phique de l’ensemble de 
l’œuvre, une carte fut publiée en tête du tome IV et gra  vée chez 
Pierre Mariette à Paris26.

Par  tant de l’idée d’un cata  logue, les Sainte-   Marthe avaient consi -
dé  ra  ble  ment enri  chi leurs notices. Le schéma géné  ral était le sui  vant : 
chaque siège épi  sco  pal était d’abord situé géo  gra  phi  que  ment, puis 
venaient la men  tion des prin  ci  paux béné  fi ces et monu  ments ecclé -
sias  tiques remar  quables de la ville, et enfi n les auteurs don  naient 
leurs sources prin  ci  pales, manus  crites et sur  tout impri  mées, voire 
les col  la  bo  ra  tions dont ils avaient béné  fi   cié. Dès lors commen  çaient 
les notices per  son  nelles prop  re  ment dites. Comme dans les listes 
pré  cé  dentes, chaque pré  lat se voyait attri  buer un numéro d’ordre qui 
l’ins  cri  vait réso  lu  ment dans cette suc  ces  sion apos  to  lique si ardem -
ment dis  pu  tée. Les notices fai  saient, dès lors que les sources abon -
daient et méri  taient d’être citées aux yeux des auteurs (de l’époque 
caro  lin  gienne jus  qu’au XIVe siècle envi  ron), une large place aux cita -
tions, soit de chro  niques, soit de pièces d’archives ou d’épi  taphes 
insé  rées telles quelles dans le corps même de la notice. Les auteurs 
n’avaient pas retenu en revanche l’idée, que leur avait sug  gé  rée en 
1638 l’évêque d’A   bain de la Rocheposay, de faire suivre sys  té  ma  ti -

23. O. Poncet, « Un aspect de la conquête fran  çaise de l’Artois : les nomi -
na  tions aux béné  fi ces majeurs de 1640 à 1668 », Revue d’his  toire de l’Église de 
France, t. 82, no 209, 1996, p.  263-299.

24. G. C., t. I, p. 254.
25. G. C., t. I, p. 361.
26. La France divi  sée en archeveschés, éveschés, abbaies, par les srs de 

S[sainte] M[arthe] pour ser  vir au livre de « Gallia christiana » (consul  table sur 
Gallica sous la cote IFN 7710015).
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que  ment les notices d’un cata  logue des œuvres de l’évêque concerné, 
pour for  mer « une Biblio  thèque épi  sco  pale de France »27.

Confor  mé  ment à une pra  tique désor  mais de plus en plus répan -
due chez leurs homo  logues, les Sainte-   Marthe citaient leurs sources, 
écrites, épi  gra  phiques, mais aussi les commu  ni  ca  tions faites à leur 
inten  tion par tel ou tel éru  dit, ce qui per  met de retra  cer des méthodes 
de tra  vail et des réseaux d’infor  ma  teurs par  ti  cu  liè  re  ment actifs. Les 
frères de Sainte-   Marthe avaient mobi  lisé pour ce faire toutes les res -
sources de leur cabi  net, de leur réseau de cor  res  pon  dants mais aussi 
de la hié  rar  chie de l’Église de France. Leur publi  ca  tion porte effec  ti -
ve  ment témoi  gnage de ces efforts d’échanges et de lec  tures. Parmi 
ces der  nières fi gurent l’Italia sacra d’Ughelli28 et de mul  tiples his -
toires locales, à commen  cer par Jean Chenu lui-   même pour Bourges, 
par exemple. Mais les Sainte-   Marthe n’hési  taient pas à impri  mer 
leur dette à l’égard de l’œuvre de Pierre Dupuy. La condam  na  tion 
des Tem  pliers est ainsi évo  quée, en des termes louan  geurs pour la 
monar  chie fran  çaise et pour l’éru  dit, à pro  pos de la notice consa -
crée à l’arche  vêque de Vienne, Briand de L’Agnien29. Plus symp -
to  ma  tique encore, les Liber  tés de l’Église gal  li  cane avaient fourni 
plu  sieurs indi  ca  tions aux auteurs pour nour  rir leurs notices dédiées 
aux arche  vêques de Reims30. Les col  lec  tions de manus  crits de plu -
sieurs autres savants étaient mises à contri  bu  tion, comme celles 
de Peiresc (notices d’Aix ou d’Arles), du jésuite Pierre-   François 
Chiffl et31 (Besançon) ou de l’abbé Michel de Marolles (notice de 

27. Bibl. nat. Fr, n. a. fr. 6208, fol. 139 et v, d’A   bain de La Roche-   Posay à 
Scévole de sainte-   Marthe, Poitiers, 5 avril 1638.

28. Les Sainte-   Marthe reconnais  saient expli  ci  te  ment leur dette dans leur lettre 
dédi  ca  toire pla  cée en tête du pre  mier volume : « (…) inter externos etiam praecipue 
nobis commendandus Ferdinandus Ughellus, Florentinus, abbas sanctorum 
Vincentii et Anastasii ad Aquas Salvias, ordinis Cisterciensis, qui de episcopis 
universae Italiae scripsit nobisque multorum praesulum notitiam contulit, ex actis 
publicis consistorialibus, libris provisionum praelatorum et registris Vaticani 
(sic). » (G. C., t. I, non paginé).

29. G. C., t. I, p. 807 : « De quibus constitutionibus cum ab historicis quaedam 
narrentur, sed confuse satis, distinctius de damnatione Templariorum in primis 
historiam accuratissimam exaravit vir illuster de re Francisca, omnibusque litteratis 
optime promeritus Petrus Puteanus, Claudii fi lius, Re   gis Christianissimo a consiliis 
et bibliothecis (…) ».

30. G. C., t. I, p. 525.
31. Sur cet éru  dit voir Laurence Delobette et Paul Delsalle (dir.), Autour des 

Chiffl et : aux ori  gines de l’éru  di  tion en Franche-   Comté, Besançon, 2007 (« Les 
cahiers de la MSH Ledoux », 6. Trans  mis  sion, iden  tité, métis  sage, 1).
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Tours). L’inno  va  tion la plus riche de consé  quence fut le recours, 
aussi sys  té  ma  tique que pos  sible, aux archives ori  gi  nales. Les Sainte-
   Marthe ne fai  saient qu’appli  quer là une recette qu’ils avaient depuis 
long  temps éprou  vée dans leurs pré  cé  dentes publi  ca  tions et que par -
ta  geaient leurs savants amis, comme l’avo  cat du roi au siège de 
Fontenay-    le-Comte Jean Besly, véri  table Mabillon avant l’heure32. 
Le plus sou  vent, elles étaient pui  sées dans les tré  sors des évê  chés 
ou des cha  pitres eux-   mêmes et, par  fois, citées avec une réfé  rence à 
leur cota  tion effec  tive33.

Enfi n, les Sainte-   Marthe sur  ent sol  li  ci  ter le secours du clergé de 
France. Une décla  ra  tion de sou  tien, assez géné  rale, fut obte  nue lors 
de l’assem  blée de 1646. Plus révé  la  trice fut la cir  cu  laire impri  mée 
qu’adressa le 16 mars 1652 Claude Vassin, abbé de Cîteaux, aux 
abbés et supé  rieurs de son ordre pour leur demander d’appor  ter leur 
concours à l’œuvre des Sainte-   Marthe, soit par la rédac  tion de listes 
d’abbés, soit par l’envoi de copies d’actes ou d’épi  taphes34.

L’étude de leur méthode cri  tique méri  te  rait assu  ré  ment un déve -
lop  pe  ment à part entière. Leur for  ma  tion ne les pré  pa  rait sans doute 
pas à une cri  tique acerbe des sources antiques et dans nombre de 
cas ils font assu  ré  ment preuve d’un rela  tif conser  va  tisme, qui ne 
devait pas déplaire du reste à l’épi  sco  pat de leur temps. Dans cet 

32. Je me per  mets de ren  voyer à ma commu  ni  ca  tion « Pro  mou  voir la diplo  ma -
tique à l’époque de Louis XIII : les exi  gences de Jean Besly », à paraître dans les 
actes du col  loque « Jean Mabillon, entre éru  di  tion et his  toire cultu  relle » (Paris, 
 7-8 décembre 2007).

33. Dans la notice consa  crée au siège de Narbonne, les docu  ments caro  lin -
giens sont ainsi men  tion  nés avec la cote sous laquelle ils sont clas  sés dans le tré  sor 
du cha  pitre de la cathé  drale : par exemple, G. C., t. I, p. 367, à pro  pos d’un acte 
de 788, « autographum in archivi Narbonensis armario ‘Vicecomitum’ habetur 
numero CCLV ».

34. Bibl. nat. Fr., lat. 11926, fol. 342, ordre cir  cu  laire imprimé, Dijon, 16 mars 
1652 : « Comme mes  sieurs de Saincte-   Marthe, his  to  rio  graphes de France, nous 
ont fait entendre qu’ils ont composé un ouvrage conte  nant les particularitez de tous 
les béné  fi ces de France et qu’ils dési  rent comprendre les abbayes de nostre ordre 
de Cisteaux en France, pour le bien, hon  neur et orne  ment d’iceluy, nous esti  mons 
devoir concou  rir à un si louable et excellent des  sein, vous exhor  tons et ordon  nons 
res  pec  ti  ve  ment d’envoyer et addresser, dans six mois au plus tard, ausdits sieurs 
de Saincte-   Marthe à Paris rue de Sorbonne ou à nous les mémoires conte  nant la 
fon  da  tion des abbayes et le cata  logue des abbés et abbesses dès leur éta  blis  se  ment 
jusques à présent, leurs noms, le temps de leur élec  tion, leurs déceds, les épi  taphes 
et autres cir  constances de la chro  no  logie et de l’his  toire qui se pour  ront trou  ver 
dans les églises, archives des monas  tères, avec tous autres enseignemens et ce qui 
sera de plus signalé en cha  cun d’iceux. »
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océan d’his  toires (« in tam vasto pelago historiarum), les Sainte-
   Marthe affi r  maient qu’évi  ter les erreurs n’était pas une œuvre 
humaine mais presque divine (« a via veritatis aberrare, non 
humanum est, sed prope divinum »). Tou  te  fois, dès lors qu’une 
forme d’una  ni  mité se fai  sait jour parmi leurs col  lègues pour révo -
quer en doute telle ou telle légende ou tra  di  tion, ils n’hési  taient pas 
à s’ins  crire dans le cou  rant éru  dit le plus moderne. Notons ainsi, à 
pro  pos de l’apostolicité de saint Mar  tial évêque de Limoges35, leur 
extrême pru  dence et leur empres  se  ment à abon  der dans le sens de 
Jean Condesius, cha  noine de Limoges, dont l’œuvre venait d’être 
tra  duite en fran  çais par François Bos  quet, évêque de Montpellier, 
un des actifs dépu  tés de l’assem  blée de 1655 et de sur  croît l’un 
des commis  saires char  gés de l’exa  men de leur livre… L’actua  lité 
poli  tique et ecclé  sias  tique n’était jamais loin en effet de l’éru  di  tion 
dans la Gallia christiana.

ACTUA  LITÉ DE L’OUVRAGE

Pla  cée sous le patro  nage du clergé de France, éla  bo  rée avec les 
meilleures méthodes his  to  riques de l’époque par des his  to  rio  graphes 
du roi inté  grés aux milieux savants très favo  rables à la monar  chie, 
la Gallia christiana refl é  tait à la date de sa paru  tion des prises de 
posi  tion qui fai  sait d’elle, aussi, une œuvre d’actua  lité.

Il semble que la men  tion la plus récente por  tée dans une notice 
soit l’indi  ca  tion de la déli  vrance, le 30 août 1655, des bulles de pro -
vi  sion d’arche  vêque in partibus de Philippolis à Henri de Villars, 
coad  ju  teur de Vienne et par ailleurs agent du clergé36 : cette seule qua -
lité jus  ti  fi ait à elle seule une telle actua  li  sa  tion… Mais, de manière 
géné  rale, les der  nières notices de chaque siège étaient toutes assor -
ties d’au moins une men  tion rela  tive aux années 1650. L’œuvre a 
donc bien été rema  niée depuis 1646 – ré   écrite trois fois – et l’édi -
tion publiée dix ans plus tard en 1656 était donc bien à jour.

Elle paraît plei  ne  ment d’ins  pi  ra  tion gal  li  cane, à s’en tenir aux 
épîtres dédi  ca  toires des Sainte-   Marthe et aux attes  ta  tions des commis -
saires char  gés de l’exa  men de leur tra  vail. Les éru  dits n’hési  taient 

35. G. C., t. II, p. 630.
36. G. C., t. I, p. 816.
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pas à écrire que seule l’Église gal  li  cane avait su conser  ver intacte, 
dans les pre  miers siècles, la foi des Apôtres quand toutes les autres, 
à l’excep  tion de Rome, tom  baient dans l’erreur37. Le livre, aux 
dires d’Antoine Godeau, a bien été publié cleri gallicani jussu tan -
dis que Pierre de Marca, accom  pa  gné de Bertier et de Marmiesse, 
pro  cla  maient que l’Église gal  li  cane était la part la plus noble (pars 
nobilissima) du corps de l’Église uni  ver  selle. Un exa  men plus atten -
tif des notices dédiées aux pré  lats récem  ment décédés ou encore 
en fonc  tion révèle, sou  vent entre les lignes, les pré  fé  rences des 
auteurs.

La fi gure du pré  lat catho  lique, sou  cieux de fer  meté face aux pro -
tes  tants était ainsi clai  re  ment sou  te  nue dans les pages consa  crées 
aux évêques de Lescar, Jean et Jean-   Henri de Salette, dont la lutte 
contre les héré  tiques est rela  tée avec force détails38. Un évêque qui 
savait mettre au pas son cha  pitre rece  vait éga  le  ment des éloges 
appuyés comme en témoigne, par exemple, la notice consa  crée à 
François de La Fayette, évêque de Limoges39. Les des  crip  tions des 
Sainte-   Marthe offrent ainsi l’image d’un évêque maître en son dio -
cèse. Elles s’attar  daient aussi à mon  trer leur sou  tien à la monar  chie. 
Les évé  ne  ments de la Fronde étaient de la sorte trai  tées sur un mode 
léni  fi ant. La par  ti  cipation active à la rébel  lion était par  fois pure -
ment et sim  ple  ment gom  mée : aucune men  tion rela  tive à l’Ormée 
de Bor  deaux, par exemple, dans la notice consa  crée à l’épi  sco  pat 
de Henri de Béthune40. Le som  met, si l’on ose dire, est atteint avec 
la notice rela  tive au car  di  nal de Retz où l’on passe allè  gre  ment de 
sa dési  gna  tion comme député à l’assem  blée du clergé en 1644 à sa 
pro  mo  tion au car  di  na  lat le 19 février 165241, sans rien men  tion  ner 
des confl its qui déchi  raient le clergé pari  sien et l’empri  son  ne  ment 
suivi de l’éva  sion dudit car  di  nal. Lorsque les troubles poli  tiques 
sont évo  qués, seul le rôle paci  fi   ca  teur de cer  tains pré  lats est mis 

37. G. C., t. I, non paginé : « Imprimis enim cum caeteri omnes a Fidei regula 
quae est virtutum omnium origo defecissent : sola Gallia ab Apostolorum doctrina 
non recessit et cum plerique praesules haeresis veneno foedarentur, Francorum 
clerus non modo mansit illaesus a monstris, sed si quae insurrexerunt, statim 
edomuit et confodit. »

38. G. C., t. II, p.  615-616.
39. G. C., t. II, p. 638.
40. G. C., t. I, p. 229.
41. G. C., t. I, p. 467 : la date por  tée est celle du 19 février 1653.
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en avant (notices des arche  vêque d’Arles et évêque d’Angers)42. Si 
les notices d’actua  lité se veulent rela  ti  ve  ment neutres43 et comme 
mou  lées dans un modèle idéal, cer  taines échappent à la pru  dence 
et à la rete  nue des savants et glissent vers l’éloge. On ne s’éton -
nera pas par exemple de l’hom  mage appuyé à l’évêque de Châlon-
    sur-Saône Jacques de Nuchèze à qui son sou  tien constant à l’entre -
prise de la Gallia christiana vaut une dédi  cace dans le deuxième 
volume et une notice dithy  ram  bique44.

Mais les Sainte-   Marthe pra  tiquent depuis long  temps le 
commerce dés  équi  li  bré entre des pres  tataires de ser  vices éru  dits et 
des comman  di  taires à qui ils doivent tout. On ne s’éton  nera pas de 
trou  ver ainsi que les notices des commis  saires de l’assem  blée char -
gés de relire leur œuvre à l’été 1656 avaient été par  ti  cu  liè  re  ment 
soi  gnées. La plus ample était sans conteste celle qu’ils dédiaient à 
Pierre de Marca. Les Sainte-   Marthe s’expliquent lon  gue  ment de la 
rai  son pour laquelle ils ont inclus dans leur suc  ces  sion épi  sco  pale 
celui qui n’est encore qu’arche  vêque nommé de Toulouse : en dépit 
des contro  verses sur son trans  fert qui « retardaient » sa pro  vi  sion 
d’arche  vêque de Paris, « juxta morem receptum in Gallia » il avait 
obtenu par la force de la nomi  na  tion royale la charge et la dignité 
d’arche  vêque aux yeux de l’assem  blée du clergé de France. Ajou -
tons, outre une admi  ra  tion sans borne pour l’œuvre éru  dite du pré  lat, 
une men  tion fl at  teuse et appro  ba  trice de sa Concorde du sacer  doce 
et de l’Empire, et l’on aura ainsi compris que si les Sainte-   Marthe 
ris  quaient, pour cette seule notice, de ne pas recueillir les féli  ci  ta -
tions de la Curie romaine, ils met  taient toutes les chances de leur 
côté pour évi  ter tout désa  gré  ment45. Et pour  tant…

42. G. C., t. I, p. 71 et t. II, p.  150-151.
43. L’exil d’Alphonse Delbene (ou Del Bene), évêque d’Albi, après sa par  ti -

cipation à la révolte de Montmo  rency, entre 1632 et 1643, n’est nul  le  ment men -
tionné dans la notice qui lui est consa  crée (G. C., t. II, p. 88).

44. G. C., t. II, non paginé en tête de l’ouvrage.
45. G. C., t. I, p. 710 : « Expectantur proxima quaque die literae apostolicae de 

ejus translatione, postquam controversiae quaedam leves ob negotia publica exortae 
in Curia Romana compositae fuerint, quae provisionum omnium apostolicarum 
ab aliquo tempore expeditiones retardarunt. Interim cum juxta morem receptum 
in Gallia, in conventibus episcoporum ut alibi locum et dignitatem archiepiscopi 
ex vi nominationis regiae obtinebat, eum il   li nos quoque in hoc cata   logo tribuere 
paruerat. »
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UNE ŒUVRE JAN  SÉ  NISTE ?

Si l’on suit la chro  no  logie et les termes don  nés par le pro  cès-
ver  bal de l’assem  blée du clergé dont il convien  drait de cri  ti  quer 
avec soin le voca  bu  laire employé, l’assem  blée du clergé nom  mait 
le 18 juillet 1656 l’arche  vêque de Toulouse, assisté de quatre dépu -
tés, pour revoir l’ouvrage achevé. Un mois plus tard, le 17 août, 
les Sainte-   Marthe deman  daient une date pour pré  sen  ter leurs livres, 
désor  mais reliés, à l’assem  blée. Le 23 août 1656, le vieil arche  vêque 
de Narbonne, Claude de Rebé, fai  sait état des motifs qui avaient 
dif  féré la pré  sen  ta  tion offi   cielle de l’ouvrage. Le procès-   verbal de 
l’assem  blée46 rap  porte ainsi qu’Antoine Godeau lui avait fait savoir 
que les Sainte-   Marthe avaient dési  ré, sur l’avis des commis  saires, 
retran  cher « quelques lignes dans l’éloge qu’ils a   voient donné 
à feu M. l’abbé de Saint-   Cyran, les  quelles pouvoient faire tort à 
la mémoire de feu Mgr le car  di  nal de Riche  lieu, duquel l’Église 
a   voit reçu tant d’assis  tances et dont la piété é   toit si reconnue de 
tout le monde ». Mais « l’assem  blée, vou  lant rendre à sa mémoire 
ce qu’elle croit que le clergé de France lui doit, a résolu que, pour 
plus grande sûreté, l’éloge entier du sieur de Saint-   Cyran seroit ôté 
du livre des sieurs de Sainte-   Marthe et que l’on met  tra à la marge 
que si dans les autres exem  plaires il y en a quelques-   uns ils y ont 
été insé  rés sans connais  sance ni appro  ba  tion de l’assem  blée (…), 
ce qui ne pré  ju  di  ciera aucu  ne  ment à la répu  ta  tion et foi his  to  rique 
desdits sieurs de Sainte-   Marthe, les  quels ont bien mérité de l’Église 
gal  li  cane par leurs ouvrages ». Le 30 août 1656, Henri de La Motte-
   Houdancourt, évêque de Rennes, et, Hardouin de Péréfi xe, évêque 
de Rodez, qui n’étaient pas dépu  tés à l’assem  blée, appor  taient des 
lettres de Louis XIV et d’An   ne d’Autriche qui expri  maient à l’assem -
blée leur consen  te  ment à l’annonce de cette déci  sion de cen  sure47.

Quel sens don  ner à ces cri  tiques ? Si leur atta  che  ment à la monar -
chie fran  çaise ne pou  vait être mis en doute, les liens des Sainte-
   Marthe avec Riche  lieu sont mal connus. À coup sûr, ils étaient 
moins proches de lui que d’autres éru  dits de leur entou  rage, comme 
André Duchesne. En outre, les liens de leur père avec Grandier ne 
les avaient sans doute pas por  tés à deve  nir ses thu  ri  fé  raires. La mai -

46. Col  lec  tion des procès-   verbaux…, t. IV, Paris, 1769, p. 424.
47. Ibid.
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greur et la pla  ti  tude de la notice consa  crée à l’épi  sco  pat luçonnais 
de Riche  lieu dans la Gallia christiana de 1656 semblent confi r  mer 
cette prise de dis  tance avec le cardinal-   ministre48 : après avoir rap -
pelé avec une pointe de venin qu’il avait reçu son évê  ché par la 
rési  gna  tion de son frère Alphonse alors non consa  cré et qu’il avait 
été promu au car  di  na  lat avec dis  pense pon  ti  fi   cale en rai  son de son 
âge, la notice glis  sait allè  gre  ment sur la par  ti  cipation de Riche  lieu 
aux états géné  raux de 1614 et au gou  ver  ne  ment en  1616-1617 et 
ren  voyait le lec  teur curieux de son exis  tence après 1624 aux écrits 
de Sponde et de Duchesne.

Il est déli  cat de se pro  non  cer sur le jan  sé  nisme des jumeaux. 
Si l’enga  ge  ment de leurs enfants/nièce ou neveu et de leur cou  sin 
issu de ger  mains, Claude, confes  seur des moniales de Port-   Royal, 
est avéré49, Scévole III et Louis n’ont pas livré d’écrit qui puisse 
les pla  cer sans conteste aux côtés des jan  sé  nistes mili  tants. De 
cette écri  ture à quatre mains, deve  nue par la force des choses à huit 
mains après 1650, il est bien dif  fi   cile de déter  mi  ner ce qui revient 
à cha  cun. À la lec  ture des élogieuses notices consa  crées à la fi n du 
tome IV (pour  tant dédié aux abbayes) aux supé  rieurs de l’Ora  toire 
que furent Pierre de Bérulle (p.  988-995) et Charles de Condren 
(p.  995-999), il semble bien que la par  ti  cipation de l’ora  to  rien Abel-
   Louis de Sainte-   Marthe fut déter  mi  nante.

La notice consa  crée à Cornelius Jansen, évêque d’Ypres est ainsi 
in   habituel  le  ment longue parmi les textes consa  crés à des évêques 
récents de sièges pla  cés sous une autre sou  ve  rai  neté que celle du roi 
de France50. Ne dis  si  mu  lant pas la condam  na  tion de ses thèses par 
Innocent X à la demande des évêques fran  çais, évo  quée briè  ve  ment 
en intro  duc  tion, elle s’attar  dait abon  dam  ment sur la qua  lité de la for -
ma  tion de Jansénius, sur l’excel  lence de son ensei  gne  ment et sur sa 
vie de pré  lat exem  plaire résu  mée par trois évé  ne  ments fon  da  teurs 
qu’étaient la réforme de son dio  cèse, la res  tau  ra  tion du palais épi  sco -
pal et enfi n une mort durant la peste qui frappa la ville d’Ypres en 

48. G. C., t. II, p. 679.
49. Voir les notices consa  crées, par Jean Lesaulnier dans J. Lesaulnier et 

Antony McKenna (dir.), Dic  tion  naire de Port-   Royal, Paris, 2004 (« Dic  tion  naires 
et Réfé  rences », 11), à Abel-   Louis (p.  902-903), Claude (p.  903-904), Françoise de 
Sainte-   Agathe (p. 904), Françoise-   Agnès de Sainte-   Marguerite (p. 904). La notice 
consa  crée à Scévole III (p. 905) n’apporte rien sur un éven  tuel enga  ge  ment jan  sé -
niste à titre per  son  nel.

50. G. C., t. III, fol. 609 v.
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1638. La notice se concluait sur la men  tion de ses œuvres, comme 
l’ouvrage sur la Grâce, dont les Sainte-   Marthe tenaient tou  te  fois à 
rap  pe  ler qu’ils le sou  met  taient par avance au juge  ment du magis -
tère romain. Notons qu’A   bel de Sainte-   Marthe s’enga  gea beau  coup 
en faveur de la signa  ture du For  mu  laire d’Alexandre VII auprès de 
l’abbaye de Port-   Royal51.

Il faut cepen  dant bien admettre que la notice consa  crée à Saint-
   Cyran était des plus élogieuses et déton  nait lar  ge  ment dans le reste 
de l’ouvrage, qui plus est pour un simple abbé52. Elle gênait jus -
qu’aux sou  tiens les plus fermes du défunt abbé, comme son neveu 
Martin de Barcos. Celui-   ci trou  vait cet éloge bien peu conforme à la 
modes  tie de l’inté  ressé et le jugeait d’autant plus ridi  cule qu’il voi  si -
nait avec l’élogieuse notice dédiée à l’évêque de Langres Sébastien 
Zamet, connu pour ses récentes prises de posi  tion contre les thèses 
de l’évêque d’Ypres53. Sur  tout Barcos fus  ti  geait avec une cer  taine 
vio  lence (« Il est très fâcheux et dan  ge  reux d’avoir des amys qui ne 
soyent pas sages et il est plus aisé de deffendre des enne  mis ») ce 
qu’il consi  dé  rait comme une erreur stra  té  gique qui appel  le  rait inévi -
ta  ble  ment de nou  velles per  sé  cu  tions en ces « mau  vais temps » pour 
les jan  sé  nistes54.

Si l’attaque venait des jésuites, elle avait emprunté un che  min 
bien plus propre à recueillir l’assen  ti  ment de l’assem  blée du clergé 
qu’une agres  sion anti-   janséniste. La plainte avait été trans  mise, s’il 
faut en croire le témoi  gnage d’Antoine Baudry d’Asson de Saint-
   Gilles55, par la nièce de Riche  lieu, la duchesse d’Aiguillon dont 
l’atten  tion avait été atti  rée par le pas  sage, effec  ti  ve  ment peu fl at  teur 
pour son oncle, de la cap  ti  vité de Saint-   Cyran à Vincennes, oppor  tu -
né  ment libéré de ses geôles par un Louis XIII dont le qua  li  fi   ca  tif de 
Juste parais  sait forgé pour l’occa  sion. On le voit ici, et l’absence de 
remarques sur la notice de Jansénius le marque assez, c’est moins le 

51. Dic  tion  naire de Port-   Royal, p. 902.
52. Voir annexe 1.
53. Lucien Goldmann (éd.), Cor  res  pon  dance de Martin de Barcos, abbé de 

Saint-   Cyran, avec les abbesses de Port-   Royal et les prin  ci  paux per  son  nages du 
groupe jan  sé  niste, Paris, 1956 (« Biblio  thèque de phi  lo  sophie contem  po  raine. 
Publi  ca  tions », 4), p.  242-244, Barcos à Guillaume du Gué de Bagnols, s. l., 
29 avril [1656].

54. Ibid., p.  256-258, Barcos à M…, s. l., [1656].
55. Saint-   Gilles, Jour  nal, à la date du 26 août 1656. Je tiens à remer  cier très 

vive  ment M. Jean Lesaulnier de m’avoir commu  ni  qué le manus  crit, de pro  chaine 
paru  tion, de l’édi  tion qu’il donne du Jour  nal de Saint-   Gilles.
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jan  sé  niste que l’auteur du Mars Gallicus qui était ici visé. Et Saint-
   Gilles de s’amu  ser, après un empor  te  ment mani  feste devant cette 
menace de cen  sure, de ce qu’une bonne par  tie des pré  lats qui se 
décla  raient offi   ciel  le  ment pour un retrait des lignes en ques  tion, soit 
pré  ci  sé  ment ceux qui recher  chaient avec le plus d’avi  dité ledit éloge. 
Et c’est ce même Saint-   Gilles qui nous four  nit pro  ba  ble  ment l’expli -
ca  tion la plus plau  sible sur la fi n de cet épi  sode politico-   éditorial. En 
effet, sur aucun des exem  plaires consul  tés, l’éloge ne se trouve retran -
ché, quel que soit le libraire qui fi gure sur la page de titre. Divers stra -
ta  gèmes avaient été envi  sa  gés, de la re   compo  si  tion pure et simple 
(tech  ni  que  ment pos  sible, fi nan  ciè  re  ment rui  neuse pour l’édi  tion) jus -
qu’au retrait direct par enlè  ve  ment du feuillet liti  gieux en pas  sant par 
l’appo  si  tion d’un pla  card à la place de ce feuillet expli  quant que si 
d’autres exem  plaires por  taient l’éloge ici sup  primé, cela n’avait pas 
été fait avec l’appro  ba  tion du clergé de France. On l’a vu, le procès-
   verbal de l’assem  blée retint cette der  nière solu  tion avec une variante 
qui pré  ser  vait l’inté  grité maté  rielle de l’ouvrage (de fait déjà relié), 
par l’ajout d’une men  tion mar  gi  nale de même teneur. Cette men  tion 
même n’a pas été jus  qu’à présent repé  rée sur des exem  plaires sub  sis -
tants. Saint-   Gilles four  nit ici sa ver  sion sous forme d’une apos  tille 
dans son Jour  nal à l’endroit où il expose la teneur de la déci  sion de 
l’assem  blée : « Ceci ne se trouve pas vrai et on a sim  ple  ment arrêté 
d’ôter l’éloge »56. Une tem  pête dans un verre d’eau donc, qui eut 
tou  te  fois pour consé  quence de stop  per net la dif  fu  sion de l’ouvrage, 
déclaré « extrê  me  ment rare » par l’assem  blée de 171057 et effec  ti -
ve  ment peu présent dans les biblio  thèques fran  çaises. Pour l’assem -
blée, l’affaire était désor  mais close. Deux semaines à peine après les 
remer  ciements royaux, le 13 sep  tembre 1656, l’assem  blée du clergé 
rece  vait les trois frères de Sainte-   Marthe accom  pa  gnés de leur cou  sin 
Claude de Sainte-   Marthe. L’ora  to  rien jan  sé  niste prit alors la parole 
en un long dis  cours léni  fi ant d’où toute polé  mique était absente58. Il 
ne sus  cita qu’un échange de remer  ciements conve  nus et l’octroi du 
solde des 3 000 livres pro  mises dix ans plus tôt ainsi que d’une pen -
sion annuelle de 500 livres à cha  cun des trois frères.

56. Saint-   Gilles, Jour  nal, éd. J. Lesaulnier, à la date du 30 août 1656.
57. Col  lec  tion des pro  cès ver  baux…, t. VI, col. 1141.
58. Il fut repro  duit in-   extenso dans la Col  lec  tion des procès-   verbaux…, t. IV, 

Pièces jus  ti  fi   catives, p.  137-139.
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CONCLU  SION

Pen  dant quelques années, les neveux ten  tèrent de faire revivre 
et de complé  ter la Gallia christiana : on connaît ainsi un pro  jet de 
compo  si  tion d’un ouvrage plus ambi  tieux, embras  sant l’ensemble 
de la Chré  tienté, dont seul un pros  pec  tus imprimé fut dif  fusé59. 
L’assem  blée du clergé n’avait sans doute pas jugé utile de four  nir de 
nou  veaux fi nan  ce  ments ; notons du reste que l’assem  blée du clergé 
de 1660 eut à nou  veau à défendre la mémoire offen  sée de Riche  lieu 
sans que la notice de Saint-   Cyran fut à nou  veau évo  quée60. Il fal  lut 
attendre la publi  ca  tion à par  tir de 1715, sous les aus  pices de cette 
même assem  blée, de la ver  sion réno  vée et ampli  fi ée de la Gallia 
christiana pour que la notice Saint-   Cyran se vît enfi n réduite à sa 
plus simple expres  sion : elle était l’œuvre du béné  dic  tin Denis de 
Sainte-   Marthe, neveu du jan  sé  niste Claude61.

L’« épi  sode Saint-   Cyran », le seul qui ait sus  cité des commen -
taires polé  miques sur l’œuvre des frères de Sainte-   Marthe, tra  duit à 
mer  veille l’impos  si  bi  lité pour l’éru  dit de se pla  cer sur le strict plan 
de la science et de conser  ver une neu  tra  lité à toute épreuve dès lors 
que sont en jeu des évé  ne  ments récents ou des tra  di  tions his  to  riques 
sur les  quelles repose tout un sys  tème hié  rar  chique et dis  ci  pli  naire. 
Du reste, pour ces éru  dits gal  li  cans, la poli  tique reli  gieuse est aussi 
et sur  tout de l’his  toire, et l’his  toire est une affaire grave qui engage 
plei  ne  ment leur iden  tité. Alors que sur le strict plan de l’éru  di  tion 
l’œuvre des Sainte-   Marthe n’appela pas de commen  taire pas  sionné 
et cri  tique, elle s’est trouvé enrô  lée à tra  vers une notice « d’actua -
lité » dans un confl it dont le dur  cis  se  ment consti  tue la ligne de 

59. Le titre en était : Orbis christianus in quo patriarcharum, archiepiscoporum 
et episcoporum universae ecclesiae cum occidentalis tum orientalis his  to  ria (…) 
(voir l’exem  plaire conservé à la Biblio  thèque Sainte-   Geneviève, Fol Z 378 Inv 237, 
pièce no 6). La fi lia  tion avec les ouvrages d’Aubert Le Mire (Notitia patriarchatuum 
et archiepiscopatuum orbis christiani, An   vers, 1611 et Notitia episcopatuum orbis 
christiani (…), Paris et An   vers, 1613), méri  te  rait d’être fouillée. On connaît un 
pro  jet de pri  vi  lège d’impres  sion, conservé dans les notes des Sainte-   Marthe : pri -
vi  lège d’impres  sion pour Pierre-   Gaucher de Sainte-   Marthe, his  to  rio  graphe, pour 
faire impri  mer un livre inti  tulé His  to  ria ecclesiastica totius ecclesiae praesulum, 
Paris, 1662 (Bibl. nat. Fr., lat. 11926, fol  468-469).

60. Françoise Hildesheimer, « Riche  lieu et les « Liber  tés de l’Église gal  li -
cane » ou les res  sen  ti  ments du clergé de France », dans Joël Fouilleron et Henri 
Michel (dir.), Mélanges à la mémoire de Michel Péronnet. 1. Clergé, iden  tité et 
fi dé  lité catho  lique, Montpellier, Uni  ver  sité de Montpellier III, 2006, p.  123-138.

61. Voir annexe 2.
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frac  ture essen  tielle de la vie de l’Église de France pour plus d’un 
siècle.

Mal  gré tout et aux yeux du comman  di  taire prin  ci  pal de l’ouvrage, 
le clergé de France, écrite par des his  to  rio  graphes royaux qui 
avaient lar  ge  ment démon  tré leur atta  che  ment à la monar  chie fran -
çaise, la Gallia christiana demeu  rait un monu  ment à la gloire d’une 
Église de France dila  tée pour l’occa  sion au-   delà des strictes fron -
tières poli  tiques. Le sour  cilleux patro  nage de l’assem  blée du clergé 
de France qui, seul, per  mit de vaincre les obs  tacles fi nan  ciers, ne 
consti  tuait pas en soi un cer  ti  fi   cat de gal  li  ca  nisme. Mais ce tra  vail 
savant, aussi impec  cable que pos  sible pour l’époque, accom  pa  gnait 
le mou  ve  ment de conscience uni  taire de l’Église de France incar  née 
par l’ins  ti  tution conjonc  tu  relle de l’assem  blée du clergé. Il ser  vait 
ainsi objec  ti  ve  ment et sans agres  si  vité inutile envers le siège pon  ti -
fi   cal les pré  ten  tions d’une Église de France consi  dé  rée comme la 
« pars nobilissima » de la Chré  tienté.

oponcet@enc.sorbonne.fr
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Annexes

Notices de Jean Duvergier de Hauranne, abbé de Saint-   Cyran, 
dans la Gallia christiana.

1. Notice de 1656

Source : Louis et Scévole de Sainte-   Marthe, Gallia christiana…, 4 vol., 
Paris, 1656, t. IV, p.  830-832.

Édi  tion : Claude Lancelot, Mémoire tou  chant la vie de M. de Saint-   Cyran 
(…), t. I, Cologne, 1738, p. 830.

Joannes du Ver  ger de Haurane, praecedentis episcopi resignatione, 
suffectus abbas, praefuit anno 1620 non nostris modo, sed cleri Gallicani 
laudibus celebratus. Is anno 1581 Baionae ex nobili familia natus, 
liberalibus disciplinis in Gallia primum ac deinde in Academia Lovaniensi 
theologicis institutus, inter aequales ita excelluit ut a Justo Lipsio illustrium 
adolescentium praestantissimo judice publico quod in ejus operibus extat 
elogio decorari meruerit. Hinc cum Lutetiam se contulisset, humanae 
gloriae negligens, eximias ingenii, animi, eruditionis, eloquentiae dotes, 
quibus eminebat, uni Deo a quo acceperat, dicare constituit. Quare Baionam 
re   versus, sacrae et divinioris theologiae ex perpetua ecclesiae traditione, 
atque omnium sanctorum Patrum monumentis eruendae, per plures an   nos 
indefessam operam posuit. Eo, in stu  dio preces vigiliis, pietatem eruditioni 
conjungens, id egit potissimum, ut eos veritatis magistros haberet, qui 
Ecclesiam ipsi magistram, ac Deum preaeceptorem habuere, atque ut 
divinam doctrinam non mente comprehenderet modo, sed etiam pectore 
hauriret, in ea per viginti et amplius an   nos exercitatus, in quibus sibi tantum 
ac Deo vacans, adversus Calvinianam haeresim potissimum, ejusque 
ministros novis voluminibus car  di  nal Perronii operum impugnatores 
ecclesiae tutelam suscipere meditabatur. Verum cum sit potentissimus, 
ut multorum fama relatum est, cui notus in primis et carus fuerat, ejus 
excelsum animum, atque uni veritati addictum, in re gratii quam ipse contra 
fas moliebatur, esset expertus, eumque nec spe ulla commodorum posse 
illici, ac ne oblato quidem episcopatu sibi devinciri posse perspiceret, non 
tulit il   le invicti animi constantiam, quasi suspectum, a   ut etiam injurium 
sibi hominem reputans, qui ipsum in illo potentiae culmine, vel amicum 
non optaret, vel non formidaret inimicum. Itaque vir innocens, fi ctis causis 
nescio quibus, eo praetextu quasi de religione et fi de male sentiret, ac 
scripsisset, in arce Vincenarum per quinque pene an   nos aerumnoso carceri 
mancipatus est, sed ipsa haec tam acerba exagitatio, Deo six agente, in 
honorem ili et gloriam cessit. Retectis enim ejus scriniis et scriptis, in   gens 
divinioris scientiae thesaurus, ex universis sanctorum Patrum operibus 
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excerptus, ac per triginta circiter volumina digestus apparuit, qui eximiam 
vitae illius sanctitatem satis ostendebat, ornatam eruditione singulari. Ipse 
interim in illo loco nunc minis, nunc promissis, atque illectamentis frus  tra 
saepe tentatus, in continuis christianae pietatis exercitationibus perseverans, 
plurimorum religiosorum hominum caritatem, externorum militiae ducum 
admirationem, satellitum ipsorum reverentiam promeruit. Ibi etiam eximias 
il   las epistolas, in angulo carceris immi  nente circumstantium satellitum 
metu, raptim, non atramento quod ipsi negabatur, sed stylo plumbeo 
exaratas, e thesauro caritatis exprompsit, in quibus legendis pius quisque 
Christi, ac divinae pietatis odorem, vel solo fi dei sensu deprehendit. Tan -
dem cum in iis quid ipsi iniquiores erant, nonnihil mutationis contigisset, 
e loco illo virtus ejus per tot labores exercita, longe purior exivit atque 
illustrior. Ludovici XIII. justissimi et gloriosae memoriae principis jussu, 
gratulantibus bonis omni  bus, libertate recuperata, sanctum bellum adversus 
ecclesiae perduelles diu interruptum de integro reparare meditabatur, cum 
per plures di   es lenta tabe sensim confectus, ac de obitu sibi immi  nente 
multum co   gitans et loquens, vi morbi latentis subito ingruente, divinis 
sacramentis quae studiose postularat et cum lachrymis acceperat, munitus, 
excessit e saeculo di 11 octo   bris anno 1643 morte plane consentanea 
vitae, quam sancte ac religiose traduxerat. Ejus funus plures ex iis qui tum 
Parisiis aderant episcopi et praesentia sua et virtutis ejus commendatione 
honestarunt, tanto majori luctu, ac desiderio ex illius obitu affecti, quod 
eum quem Ecclesiae amantissimum et sacrae hierarchiae addictissimum 
noverant, illustrissimi operis, Petri Aurelii nomine, universi cleri Gallicani 
impensis et jussu toties editi et amplissimo elogio decorati, non certis quidem 
testimoniis, sed gravibus tamen conjecturis, auctorem esse suspicabantur. 
Qua quidem ejus laude nihil magnifi centius ad posteritatis memoriam 
videri potest ; quam quod sapientissimorum hominum sententia talis fuisse 
judicetur, qui operis illius et eloquentissimam gravitatem et profundam 
eruditionem ingenio ac doctrina posset sustinere et oblatam ex eo gloriam 
singulari modestiae et christianae humilitatis exemplo, longe a se amoliri 
paratus esset. Quod si illum nonnulla obtrectationis aura malignior affl avit 
et in hoc etiam magnis il   lis vitis quo  rum virtutem aemulabatur, videtur 
esse simili   or.

2. Notice de 1720

Source : Denis de Sainte-   Marthe et alii, Gallia christiana…, t. II, Paris, 
1720, col. 132.

Johannes IV du Ver  ger de Haurane, Baionae natus 1581, praecedentis 
episcopi resignatione suffectus abbas, praefuit anno 1620. Excessit e 
seculo die XI octo   bris 1643 in urbe Lutetia, ubi et sepultus est in ecclesia 
S. Jacobi de Altopassu, in suburbio S. Jacobi.
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